
 

 

 

 

 

Voici le nom des personnes déléguées syndicales 2026-2027 élues (incluant, s’il y 

lieu le nom de la personne déléguée substitut). 

 

de l’école ou du centre :  __________________________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Date de l’assemblée générale : ___________________________________ 
 
__________________________________  ___________________________________ 
Proposé par     appuyé par 
 

Vote :  à l’unanimité 

  à majorité 

 

Note : 

Les personnes déléguées de chacune des écoles ou centres selon la proportion suivante : 

- De 1 à 15 membres = un (1) délégué; 

- Autant de personnes déléguées additionnelles que les écoles ou centres comptent 

quinze (15) membres additionnels ou partie de 15 membres; 

 

Si la personne déléguée syndicale ne peut participer à la réunion du Bureau des délégués, une 

personne remplaçante ou la personne substitut la remplace avec tous les droits, selon la 

procédure officielle. 

 

c.c. : L’Association des professeurs de Lignery (CSQ) : z27_lignery@aplcsq.net 

 Direction de l’école 

PROPOSITION POUR LA NOMINATION  
DES PERSONNES DÉLÉGUÉES 

Personne(s) déléguée(s) : 

   

   

   

   

   
 
 

Personne substitut :  _____________________________________ 


